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Accéder à la plateforme agent Publik

➢ Rendez-vous sur la plateforme Publik

agents :

https://agents-cdg47.demarches.sictiam.fr/

• Saisir votre identifiant (c’est votre adresse 

mail)

• Saisir votre mot de passe

➢ Vous pouvez également accéder au portail 

grâce au lien contenu dans les e-mails de 

notification de réception de  demande.

https://agentscdg47.demarches.sictiam.fr/


Changement de mot de passe



Changement de mot de passe



Accéder à la liste des demandes reçues

 Cliquez sur l’onglet « Traitement »  dans le menu de gauche



Accéder à la liste des demandes reçues

 La vue globale s’affiche. Celle-ci comporte toutes les demandes en cours, 

qui sont donc en attente de prise en  charge.



Accéder à la liste des demandes reçues

 Le volet à droite de l’écran

permet  de rechercher une 

demande :

❑ Par le code de suivi,

❑ Selon l’attente d’une action,

❑ Par date.



Accéder à la liste des demandes reçues

Il est possible de retrouver l’ensemble des demandes qui ont été reçues par la collectivité. Pour cela 
cliquez sur : « Vue par formulaire » à droite dans la vue globale, puis sélectionnez « Saisine par voie 
électronique ».



Accéder à la liste des demandes reçues

➢ Ici, le volet à droite de l’écran permet de :

• Exporter les données du tableau tel qu’affichées 
à l’écran et sortir des statistiques,

• Rechercher une demande en texte intégral,

• Activer des critères de tri spécifiques (via le 
bouton « Changer »)

• Trier les demandes par statut

• Paramétrer les colonnes du listing en
cliquant sur «  Paramétrer  les  colonnes  »   et  

cocher / décocher les  informations voulues.

➢ Il faut voir la vue globale comme une liste de 
tâches, et la  vue par formulaire est utile quand 
on veut se focaliser sur  une démarche en 
particulier



Traiter une demande 

 Lorsqu’une demande est reçue par la collectivité, les agents traitants sont 

avertis par e-mail. L’usager reçoit également par e-mail instantané son 

accusé d’enregistrement.

 Cliquez sur le lien contenu dans l’e-mail ou bien rendez-vous sur le portail 

manuellement et cliquez sur  la demande à traiter directement dans le 

tableau de la vue globale.



Traiter une demande

Qualifiez la demande en fonction de son type



Traiter une demande

 Si la demande est qualifiée Silence vaut  
acceptation (SVA), indiquez le service  
compétent grâce à la liste déroulante 
ou en  saisissant manuellement le service 
s’il ne  fait pas partie de la liste

 Ensuite, mentionnez la procédure SVA 
adaptée grâce à la liste déroulante. Ces  
procédures sont tirée du décret SVE et 
son  directement associées aux bon 
délais

 Toutefois, si aucune procédure ne 
correspond, saisissez-en une 
manuellement  avec le délai qui 
convient.



Traiter une demande

 Si la demande est qualifiée

Silence vaut  rejet (SVR), indiquez le 

délai.

 Ensuite, mentionnez la voie de recours 

via la  liste déroulante.

 La validation de la qualification de la 

demande déclenche 

automatiquement l’envoi de l’accusé 

de réception à l’usager.



Traiter une demande 

➢ Sur la page suivante, vous 

retrouvez la qualification de la 

demande et pouvez revoir le 

résumé de la demande.

➢ Si vous vous êtes trompé, vous 

pouvez requalifier la demande. 

Sinon, indiquez sa prise en 

charge et traitez la  demande 

selon son cas (logiciel habituel, 

e-mail, par rendez-vous…).


